
ENSEIGNANT.E ASSOCIE.E EN URBANISME ET INFOGRAPHIE 
MAITRE.SSE DE CONFERENCES ASSOCIE.E A MI-TEMPS (96 h eq.TD/an) 

INSTITUT D’URBANISME DE LYON – UFR TEMPS ET TERRITOIRES 

Mots clefs 
Infographie, Conception urbaine, Programmation urbaine, Projet urbain et territorial 

(Section CNU 24 : Urbanisme, Aménagement de l'espace) 

Poste à pourvoir au 1er septembre 2024 – CDD 3 ans renouvelable 

L’institut d’urbanisme de Lyon (IUL) 
L’IUL est un département de l’UFR Temps et Territoires de l’Université Lumière Lyon 2. Il propose depuis 1973 un 
cursus de formation dans les domaines de l’urbanisme, de l’aménagement de l’espace et des politiques urbaines 
et territoriales. 
L’IUL forme des praticien.nes et des chercheur.euses dans les domaines de la production et de la gestion de la 
ville et des espaces aménagés. La formation en urbanisme et aménagement articule savoirs théoriques et 
apprentissages professionnels, analyses scientifiques et connaissances empiriques. 
L’offre de formation de l’IUL est labellisée APERAU et AESOP. Elle se compose des diplômes suivants : 

• Licence 3 Géographie et Aménagement parcours « Ville et Urbanisme »
• Master 1 « Urbanisme et Aménagement » (UA), première année de tronc commun
• Master 2 UA parcours « Projet »
• Master 2 UA parcours « Stratégie »
• Master 2 UA parcours Alternance « Développement Urbain et Territorial » (ouvert aux étudiant.es en

apprentissage et en formation continue) 
• Doctorat en Géographie, Urbanisme et Aménagement.

Plus d’infos : https://tt.univ-lyon2.fr/iul 

Missions – tâches à accomplir 
L’enseignant.e associé.e prendra en charge des enseignements dans le master Urbanisme et 
Aménagement et dans la licence Géographie et Aménagement, parcours Ville et Urbanisme à hauteur 
de 96 h équivalent TD / an. Il ou elle y permettra une meilleure prise en compte des enjeux et exigences 
liés à la place croissante des outils numériques de conception assistée par ordinateur (CAO) et 
d’infographie dans l’urbanisme et l’aménagement. Ces outils prennent une part de plus en plus 
importante dans l’élaboration, la mise en forme, la conduite et l’analyse des projets et des politiques 
urbaines et territoriales. L’intégration de ces outils de façon proactive dans les programmes 
pédagogiques demande une connaissance fine, appliquée et évolutive de leur utilisation et de leurs 
apports réels et potentiels, en particulier en appui de la conception, de la programmation et de la 
communication des projets urbains.  



L’enseignant.e associé.e prendra en charge des enseignements dans ces domaines, et contribuera à leur 
intégration dans le programme pédagogique du master. Il/elle contribuera également aux missions 
prioritaires de l’équipe enseignante de l’IUL : examen des dossiers de demande d’accès, auditions de 
sélection, suivis de stage et d’apprentissage, encadrements de mémoires et d’ateliers professionnels, 
participation aux soutenances et aux jurys.  

Par son insertion professionnelle, son expérience et le cas échéant sa participation active aux 
organisations professionnelles dans le champ de l’urbanisme et de l’aménagement, l’enseignant.e 
associé.e permettra d’entretenir et de développer les rapports de l’Institut d’Urbanisme de Lyon avec 
les entreprises et administrations de ce champ d’activité : 

- Il/elle contribuera à élargir les offres de stages, d’ateliers professionnels et de contrats
d’apprentissage ;

- Il/elle contribuera au développement progressif de la taxe d’apprentissage ;
- Il/elle contribuera à la mise en place de forums de réflexion, ouverts aux étudiant.es, aux

chercheur.euses et aux professionnel.les, organisés par l’IUL en partenariat avec d’autres instances
universitaires et avec des organisations professionnelles, des institutions et des entreprises ;

- Il/elle participera activement à la définition de l’offre de formation, en regard des évolutions en
cours et prochaines du champ professionnel de l’urbanisme et de l’aménagement.

Compétences & profil attendus 
L’enseignant.e associé.e complètera l’équipe enseignante de l’Institut d’Urbanisme de Lyon dans les 
domaines de l’interaction entre les espaces aménagés et leurs usages, de la programmation, de la 
conception, du montage, de la conduite et de la communication des projets et des stratégies urbains et 
territoriaux.  

Il/elle dispose notamment de connaissances approfondies dans le champ de la conception et de la 
programmation urbaines, et d’une très bonne maîtrise des outils d’infographie et de conception assistée 
par ordinateur pour la mise en forme et la communication des projets urbains. 

Outre une formation initiale en urbanisme et aménagement avec si possible un profil ancré dans la 
conception urbaine et la qualification OPQU, une formation initiale et / ou de l’expérience 
professionnelle dans le champ de l’architecture, ainsi que la maîtrise d’approches innovantes pour 
concevoir des projets urbains (living labs, appels à idées, approches « smart », urbanisme transitoire, 
etc.) renforceront le profil du/de la candidat.e. 

Une expérience d’enseignement (en institut d’urbanisme, école d’architecture ou de paysage, à 
l’université, …) en complément d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans (comme 
indépendant.e, en agence, bureau d’étude, collectivité ou autre) sera appréciée. 

LIEU D’EXERCICE : Institut d’Urbanisme de Lyon – Centre Berthelot (Campus Berges du Rhône) 
14 avenue Berthelot – bâtiment Fbis, 69007 Lyon 

Contact & candidatures par mail jusqu’au 17/03/2024 
Rachel LINOSSIER 
Directrice de l’Institut d’Urbanisme de Lyon 
04 69 84 40 12 – 06 50 35 90 43 
Rachel.linossier@univ-lyon2.fr  



Critères de recrutement : 

 Avoir un emploi principal dans un autre établissement (privé ou public) autre que de l'enseignement :
• salarié du secteur privé
• travailleur indépendant
• Profession libérale
• auto-entrepreneur
• agent public titulaire ou non titulaire

 Justifier d'au moins 3 ans d'expérience professionnelle dans cette activité en rapport avec la spécialité 
enseignée.  
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